
PRÉFET 
DE LA RÉGION
MARTINIQUE

Depuis le 1er janvier 2011,
la DAF et la DSV ont fusionné pour former

La Direction de l’Alimentation
de l’Agriculture et
de la Forêt (DAAF)
de la

Martinique
La nouvelle DAAF est chargée des politiques
de l’alimentation,
des entreprises agricoles et agroalimentaires,
de la forêt,
des territoires ruraux,
et de l’enseignement agricole.

Jardin Desclieux
BP 642
97262 Fort-de-France Cedex

Tél. : 05 96 71 20 40
Fax : 05 96 71 20 39

Tél. : 05 96 71 20 31

Tél. : 05 96 71 92 10

Tél. : 05 96 71 20 31

Tél. : 05 96 71 20 90

Tél. : 05 96 71 20 70

Tél. : 05 96 71 21 04

Tél. : 05 96 71 21 20

Tél. : 05 96 64 89 64
Fax : 05 96 64 23 74

Tivoli
97200 Fort-de-France Cedex

Cette réorganisation permet :
 un accès simplifié aux services de l’État
 le regroupement de l’expertise technique de l’État
 une approche cohérente des besoins des Martiniquais

Courriel : daaf972@agriculture.gouv.fr

Pour contacter
la DAAF

Accueil - Standard

Direction

Secrétariat Général

Service Animation et Pilotage

Service Entreprises & Filières

Service Territoires Ruraux

Service Information Statistique,
Economique et Prospective

Service Formation & Développement

Service Alimentation
(ex-Direction des Services Vétérinaires et
ex-Service de Protection des végétaux)
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